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                  COMMUNE DE  

57990 NOUSSEVILLER ST.NABOR 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
Des délibérations du Conseil Municipal 

De la Commune de NOUSSEVILLER-ST.NABOR 
 
 
 

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2021 
 
Nombre de Conseillers en fonction : 15 
Membres présents : MICHELS Grégory, SCHLIENGER Gilles, WACK Anne, ZIMMERMANN Sébastien, 
MICHELS Anais, KARMANN Raymonde, KLEIN Michael, MATTIUZZO Jérémie, WEBER David, JUNG 
Carole, RISSE Pamela, WAGNER Jérôme. 
 
Membres absents excusés : HEHN Jean Philippe, SCHUSTER Sabine, BERNARD Caroline. 
 
 
1/ ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L’USCNC. 

 
Le Maire fait lecture de la demande de Madame la Présidente de l’USCNC, sollicitant le concours 
de la commune pour participer aux frais de sécurisation pour la fête du samedi 21 août 2021. 
 
Considérant l’imposition de mesures particulières de sécurité à mettre en œuvre lors de 
manifestations de grande envergure dans le cadre du plan vigipirate. 
 
Et suivant le décompte définitif fourni par l’association dans le cadre des dépenses du premier 
semestre 2021. 
 
Le Conseil Municipal, décide, par 8 voix pour, 
 
-  d’attribuer la somme de mille quatre cent euros (1.400 €) à l’USCNC afin de participer aux 
dépenses engagées dans le cadre de la fête d’été et de couvrir les frais du premier semestre de 
l’année 2021. 
 
 

2/ ACQUISITION DE SOLUTION NUMERIQUE GROUPEMENT DE COMMANDE FUS@E. 
 
Le maire de la commune de NOUSSEVILLER-ST.NABOR, expose au Conseil Municipal le point ci-
après portant sur l’acquisition de solutions numériques dans le cadre du groupement de 
commande Fus@é initié par le Département de la Moselle et leur subventionnement. 
de commande fus@é « Faciliter les Usages @-éducatifs » qui met à notre disposition une 
coordination facilitatrice assurée par le Département et des marchés dédiés pour l’acquisition de 
solutions numériques dites clefs en mains et labellisées par les Autorités Académiques. 



Ainsi, les matériels et travaux fléchés dans ces marchés peuvent être subventionnés 
conformément au règlement d’octroi idoine des subventions Fus@é du Département de la 
Moselle. 
Ceci étant exposé, je propose au Conseil Municipal : 

• De m’autoriser à signer toutes les commandes de matériels et équipements numériques 

pour nos écoles (travaux de câblage, solutions interactives, classes mobiles, bureautique,…) 

dans le cadre des marchés mis à disposition par le groupement de commandes Fus@é. 

• De m’autoriser à solliciter toutes les subventions correspondantes au nom de la commune. 

Après délibération, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, d’adopter ce point. 
 
 
3/ DEVIS REMPLACEMENT DES STORES DE LA MAIRIE. 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de remplacer les stores de la mairie. 
 
A cet effet, il a sollicité un fournisseur pour l’acquisition de stores enrouleurs en tissu. Après avoir 
pris connaissance et après délibération. 
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- De retenir l’offre de la Société HASSINGER Décoration de FORBACH pour un montant total 
de 2.544,00 € HT fourniture et pose. 

- D’autoriser le maire à signer le devis et toutes les pièces relatives à ces travaux. 
 

 
4/ DEVIS DE REMPLACEMENT DE PORTES ET FERMETURES EXTERIEURES. 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de remplacer la porte d’entrée, la porte 
service ainsi que certaines fenêtres de la mairie et de l’école maternelle. 
 
A cet effet, il a fait établir des devis chez différents fournisseurs. Après avoir pris connaissance et 
après délibération. 
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- De retenir l’offre de la Société LILO de SARREGUEMINES pour un montant total de 6.013,14 
€ HT soit 7.215,77 € TTC pour l’école maternelle. 

- De retenir l’offre de la Société LILO de SARREGUEMINES pour un montant total de 4.110,31 
€ HT soit 4.932,37 € TTC pour la mairie. 

- D’autoriser le maire à signer le devis et toutes les pièces relatives à ces travaux. 
 

 
5/TARIF CONCESSIONS TEMPORAIRES DE L’ANCIEN CIMETIERE DE NOUSSEVILLER. 
 
Par délibération en date des 27 avril 1984, du 10 juin 1989, du 30 juillet 2004 et du 04 octobre 
2019, le Conseil Municipal fixait les tarifs des concessions des cimetières communaux de 
NOUSSEVILLER et CADENBRONN. 
 



Après examen des tarifs actuels établis et dans un souci d’équité, le Conseil Municipal, décide à 
l’unanimité, que les concessions de l’ancien cimetière de NOUSSEVILLER passent de 15 ans à 30 
ans et de fixer les tarifs des concessions  comme suit : 
 

- Concessions simples (2,50m x 1,00m) trentenaire    100,00 € 
- Concessions doubles (2,50m x 2,00m) trentenaire   175,00 € 

 
 
6/ TARIFICATIONS DIVERSES. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de fixer par délibération, le tarif de 
différents produits afin de pouvoir établir les titres exécutoires de recette. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité de fixer les tarifs suivants : 
 
A/ PHOTOCOPIES :  

- copie A4 NB et couleur : 0,20 € 
- copie A3 NB et couleur : 0,40 € 

 
B/ VENTE DE BOIS : 

- prix du stère de bois : 15 €  
- prix du mètre/cube : 20 € 

 
C/ VAISSELLE SALLE : 
 

Petite assiette :  1,10 €  Cendrier :  1,60 €   Louche :  3,90 € 
Grande assiette : 5,00 €  Couteau :  1,90 €   Cuillère : 1,40 € 
Cuillère à café : 0,60 €   Fourchette : 1,40 €  Verre à soda :  0,80 € 
Tasse et soucoupe : 1,80 €  Verre à bière : 0,90 €   Verre (Ballon)  0,80 € 
Verre à champagne : 1,00 €    
 
7/ SECURISATION DU TROTTOIR ENTRE LES DEUX COMMUNES. 
 
Dans le cadre de son programme d’aménagement des voiries, la municipalité a établi un échéancier 
priorisant les projets améliorant la sécurité des personnes. 
 
L’aménagement à réaliser en premier lieu concerne la sécurisation du trottoir entre les deux communes. 
En effet, cette dernière constitue l’accès principal de la localité de Cadenbronn et de Nousseviller (RD81) et 
est empruntée par un nombre croissant de véhicules. 

 
A cet effet, la commune a fait établir des devis pour des barrières de sécurité sur une longueur 
totale de 450 mètres. 
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- De retenir l’offre de la Société AB4 située à MONTIGNY SUR LOING,  pour 150 barrières 
Lisbonne d’un montant total de 13.844,60 € HT soit 16.613,52 € TTC. 

- De retenir l’offre des Ets KLEIN Guy située à DIEBLING, pour la pose des barrières, pour un 
montant total de 18.250,00 € HT soit 21.900,00 € TTC. 

- D’autoriser le maire à signer le devis et toutes les pièces relatives à ces travaux. 



 
- De solliciter une subvention dans le cadre de la DETR, afin de subventionner la fourniture 

et les travaux de la mise en place de barrières de sécurité. 
- D’autoriser le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer toutes les pièces 

relatives à cette demande de subvention. 
 
 
8/ DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET. 
 
Afin d’ajuster les autorisations de crédit prévues au Budget Primitif en fonction des besoins actuels 
des dépenses et des recettes, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, les modifications 
budgétaires suivantes à l’exercice en cours : 
 
Compte 2313   Immo. en cours  diminution de crédit de  15.000,00 € 
Compte 1323  Département /op 63  augmentation de crédit de  15.000,00 € 
 
 
9/ TARIF DE LOCATION SALLE POLYVALENTE – AJOUT DE LOCATION DU BAR. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter la location du bar de la mezzanine, installé cette 
année, aux éventuelles locations de la grande salle. 
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- De facturer aux locations « hors commune », le bar à hauteur de 30,00 € la somme totale 
de la location de la grande salle passe donc à 420,00 € (quatre cent vingt euros). 

- De ne pas ajouter cette option supplémentaire aux locations « commune », la somme 
totale restant ainsi à 200,00 € (deux cent euros). 
 

 
10/ ACHAT D’UN BRAS DEBROUSSAILLEUR. 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de faire l’acquisition d’un bras 
débroussailleur afin de pouvoir procéder au nettoyage des abords des routes et notamment le 
trottoir entre les deux villages après sa sécurisation. 
 
A cet effet, le Maire fera établir des devis chez différents fournisseurs.  
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- D’autoriser le Maire à faire l’acquisition d’un bras débroussailleur pour une valeur entre 
10.000 € et 15.000 € TTC. 

- D’autoriser le maire à faire la démarche nécessaire et à signer les pièces relatives à cet 
achat. 

 
 
 
 
 



11/ ATTRIBUTION DE SUBVENTION ECOLE ELEMENTAIRE POUR LES SEANCES DE PISCINE. 
 
Le Maire fait lecture au Conseil Municipal, d’une demande du Directeur de l’école élémentaire qui 
précise qu’étant donné que la piscine de Forbach est fermée en raison de travaux, et les élèves 
n’ayant pas pu bénéficier de cette activité en 2020, il propose d’intégrer au planning de la piscine 
de SARREGUEMINES, les classes de Nousseviller. 
 
A cet effet, il demande à la municipalité la prise en financière des entrées, à raison de 3,10 € TTC 
par élève hors CASC. 
 
Le Conseil Municipal, décide, 
 

- D’attribuer une subvention de 334,00 € (trois cent trente-quatre euros) de participation 
des élèves de l’école élémentaire classes de CE1 et CM2 aux séances de piscine à 
SARREGUEMINES, au cas où des créneaux seraient disponibles. 

- D’attribuer une subvention de 294,00 € (deux cent quatre-vingt-quatorze euros) de 
participation des élèves de l’école élémentaire classes de CP et CM1 aux séances de piscine 
à SARREGUEMINES, au cas où des créneaux seraient disponibles. 
 

- D’autoriser le Maire à émettre le mandat correspondant à la coopérative scolaire. 
 


